
 
 
 

 
 

 
 
 
  
 
 
 
 

 
L’amortisseur électricité prend effet à compter du 1er janvier 2023, jusqu’au 31 
décembre 2023 par décret du 31 décembre 2022.               
Ce nouveau dispositif s’ajoute aux mesures déjà mises en œuvre pour 
accompagner les entreprises et les collectivités locales face aux hausses des prix 
de l’électricité. 
 

Rappel du bouclier tarifaire 
 

Les 1,5 million de TPE employant moins de 10 salariés, et dont le chiffre d’affaires 
annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 M€ et ayant un compteur électrique 
d’une puissance inférieure à 36 kVA sont éligibles au bouclier tarifaire des 
particuliers. 

Depuis le 1er janvier 2023, le bouclier tarifaire limite la hausse du prix du gaz à    15 %. 
Concernant les factures d’électricité, leur hausse est également limitée à 15 % à partir 
de février 2023. Ce plafond permet d’éviter une augmentation de 120 % des factures 
d’énergie pour les TPE concernées. 

Suite aux annonces de la Première ministre, Elisabeth Borne, le 4 janvier, le 
bouclier tarifaire devrait rester en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 pour la 
partie électricité. Celui sur le gaz ne devait courir que jusqu'au 30 juin 2023. 

Pour bénéficier de cette aide l’entreprise doit se rapprocher de son fournisseur 
d’énergie et lui transmettre une attestation d'éligibilité, (voir pièce jointe). 

 

Dispositif amortisseur gaz et électricité 
 
L’amortisseur électricité est destiné :  

• Aux TPE (entreprises de moins de 10 salariés avec un chiffre   d'affaires annuel 
inférieur à 2 millions d'euros) ayant un compteur électrique d’une puissance 
supérieure à 36 kVA et non éligibles au bouclier tarifaire. 
 

• Toutes les PME (moins de 250 salariés) non éligibles au bouclier tarifaire. 
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Concrètement, l’État prend en charge une partie de la facture d’électricité dès lors que 
le prix souscrit dépasse un certain niveau de prix. 
 
Appliqué directement par les fournisseurs d’énergie, l’amortisseur électricité est une 
réduction de prix qui se traduira dans la facture d’électricité des consommateurs dès 
janvier prochain :  
 

• Pour un consommateur ayant un prix unitaire de la part énergie de 350 
euros/MWh (0,35 euros/kWh), l’amortisseur électricité permet de prendre en 
charge environ 20 % de la facture totale d’électricité. 

• L'amortisseur électricité entre en vigueur au 1er janvier 2023 pour un an. 

 

Liens utiles :  
 

• Foire aux questions relative au mécanisme d’amortisseur électricité 
 

• Modèle d'attestation sur l’honneur pour l’application du bouclier tarifaire et de 
l’amortisseur électrique en 2023 à envoyer à son fournisseur d'électricité (à 
retrouver également ci-dessous) 
 

• Simulateur 

La présente simulation vous permet d’obtenir une estimation du montant de 
l’amortisseur qui pourra être appliqué sur vos factures d’électricité notamment si 
vous êtes une PME, une TPE ou une collectivité locale. 

 
 
Contact CAPEB du Morbihan: philippe.leray@capeb56.fr – 02 52 56 94 14 

  

https://www.ecologie.gouv.fr/amortisseur-electricite-entreprises-et-collectivites-des-2023
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/morbihan/document/20230102%20Modele%20d%20attestation%20amortisseur.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/morbihan/document/20230102%20Modele%20d%20attestation%20amortisseur.pdf
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-amortisseur-electricite
mailto:philippe.leray@capeb56.fr
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